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      Nantes 

 
  

Présents : François AMBOLET, Jean COUDERT, Jean-Louis CHEMIN, Françoise DAVID-SCIARA, Christian 
LATRY, Yvon LE GALL, André LE POTTIER, Céline MENIL, Nicole PETITOT, Gérard POTENNEC, Stéphane 
RAVAILLE,  Marie-Denise RISS-COLY, Jeanne URVOY François VELLAS. 
Excusée : Annette ENTRAIGUES.  

 
Suite aux élections lors de l’AG, ce Conseil a pour seul objet la constitution du bureau. Chaque fonction est soumise 
à proposition puis au vote. 
 - Présidence : Françoise DAVID-SCIARA, élue présidente en 2014, conserve son mandat jusqu'en  
  2016 (selon nos statuts). 

 - Trésorier : André LE POTTIER, réélu en 2015, avait exprimé le souhait de quitter sa fonction. Il 
 accepte de prolonger son mandat d'un an pour passer le relais au trésorier-adjoint Christian LATRY 

   vote:     contre 0, abstention: 0   Proposition votée à l'unanimité  

 Secrétariat : Céline MENIL, réélue en 2015, est reconduite dans la fonction de secrétaire générale 

   vote:     contre:0 abstention:0  adopté à l'unanimité 

  - membres du bureau : sont proposés Jean-Louis CHEMIN et Gérard POTENNEC, tous les 2 réélus 
 en 2015. Ils conservent  leur mandat au sein du bureau 

  vote pour chacun:    contre:0 abstention:0  adopté à l'unanimité 

 -Vice-présidente: Marie-Denise RISS-COLY, élue en 2015, est reconduite dans son mandat 

  vote:     contre:0 abstention:0       adopté à l'unanimité 

  Le bureau est, par conséquent, reconduit dans sa totalité 

Motion corrective suite à l’avis de l’AG concernant la prise en charge des frais des administrateurs : les 
administrateurs après avoir entendu l’avis exprimé par l’Assemblée générale, décident de surseoir à cette 
délibération pour permettre un examen ultérieur. 

  Vote :   Contre : 0  abstention : 0   adoption à l’’unanimité 

La secrétaire générale   La présidente de l’UFUTA 
 
  


